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Les avances faites en vertu de la Partie Il de la loi sur l'assurance des
crédits à l'exportation sont des prêts consentis à certains pays étrangers afin
de leur aider à acheter des denrées et des services au Canada. On estime que les
avances impayées en vertu de cette loi s'établiront à $534,500,000 au 31 mars
1949, ce qui constitue une augmentation nette de $68,200,000 par rapport au
solde impayé le 31 mars 1948. Suit un tableau sommaire des changements
survenus au cours de l'année à l'égard de ces avances, dans le cas de chacun des
gouvernements bénéficiaires:

AVANCES À DES GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS EN VERTU DE LA PARTIE Il DE
LA LOI SUR L'ASSURANCE DES CRÉDITS À L'EXPORTATION

(en millions de dollars)

Montants Intérêt
Total supplé- couru Rembour- Total

impaypale-1impayé mentaires (conso- sements 31 mars
le 31 mars avancés lide en 1949 (Esti-

1948 en avec 1948-1949 mation)
1948-1949 avances)

Belgique................................ 65.6 1.0 0-1 2.1 64.6
C hine................................... 39-5 11.5 1.2 1.7 50-5
France.................................. 206-3 35.9 8.9 8.4 242-7
H ollande............................... 104-8 14-0 5.1 5.8 118.1
Indes néerlandaises...................... 11.6 3-4 0.4 ............ 15.4
N orvège................................ 20.4 3 .2 . ........... ............ 23.6
Tchécoslovaquie........................ 15.2 1-2 0.3 ............ 16.7
U R S S .................................. 2 .9 ............ ............ ............ 2 -9

466.3 70.2 16.0 18-0 534.5

b) CHANGEMENTS DANS LES PLACEMENTS

Le total des placements de l'État a baissé de 1,175-2 millions qu'il était
au 31 mars 1948 à 951-5 millions au 31 mars 1949, accusant ainsi une réduction
générale nette de 223.7 millions au cours de l'année. Cette baisse découle de la
réduction de 224 -4 millions effectuée au cours de l'année au compte de placement
des titres. On verse à ce compte les obligations d'État détenues provisoirement
par l'État. Ces obligations sont détenues à titre de placements provisoires
d'excédents en espèces, ou jusqu'à ce que les obligations arrivent à échéance ou
soient annulées.

Le tableau qui suit donne un aperçu des principaux éléments du total des
placements, qui figure au bilan:

ÉTAT SOMMAIRE DES PLACEMENTS
(en millions de dollars)

Solde au 31 mars Augmenta-
tion

¯¯t1949 0 i
(estimation) 1948 diminution

Banque du Canada-Capital-actions.............................. 5.9 5.9
Avance de capitaux à la Société centrale d'hypothèques et de

logem ent..................................................... 25-0 25.0
Commission canadienne du prêt agricole-Obligations et capital-

actions...................................................... 22-2 21-1 1.1
Soldes exigibles en vertu de promesses de vente des biens de la

couronne..................................................... 11-2 11-6 - 0.4
Souscription du Canada au Fonds monétaire international............ 300.0 300.0
Souscription du Canada à la Banque internationale de reconstruction

et de m ise en valeur................... .. ...... ....... ........ 65 0 65-0
Com pte des obligations........................................... 462-0 686.4 - 224.4
D iv ers........................................................... 60. 2 60 -2

951-5 1,175-2 -223.7


